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.S, semble-t-il.
nbre d'entre eux affirment que le projet de loi ne
ucune disposition tendant à prévenir des situations
ient réduire la sécurité aérienne. Je voudrais que les
i'expliquent cette affirmation, car pour obtenir une
xploitation d'un service aérien, une entreprise doit
'd prouver que ses avions sont en bon état et sûrs.
raux ont prétendu que le vérificateur général Dye
ré que le ministère des Transports était incapable de
.s les transporteurs relevant de sa compétence au
fois par an. Cependant, le ministre des Transports
ie) s'est engagé, à plusieurs reprises, à engager 100
nspecteurs. Le député le nie-t-il?
sz-moi de signaler au député les mesures que nous
Ps en matière de sécurité. Le ministre a fait une
i au sujet des systèmes de sécurité des aéroports.
es ont ensuite été prises et nous avons remplacé tous
:s de sécurité nar un nouveau système de vérification

it sans tacne en ce qui a trait a ia secu-
mande combien de nos vis-à-vis com-
et quel message ils cherchent à trans-

Transports-Loi

M. Axworthy: Monsieur le Président, dans le peu de temps
qu'il me reste, je vais tenter de répondre à ces questions qui me
semblent honnêtes et sincères. La sécurité n'a rien à voir avec
les quelques petites modifications que le ministre a annoncées.
J'ai beaucoup apprécié, l'autre soir, la réaction des démocrates
américains au président Reagan, Ils lui ont répondu que les
gestes comptaient plus que les paroles. Le ministre des Trans-
ports a beau jeu d'annoncer telle ou telle mesure. Comment
savoir, cependant, si elles sont appliquées. L'ont-elle été? Le
ministère des Transports a-t-il embauché 100 nouveaux inspec-
teurs? On sait qu'il a réduit ses effectifs. Le nombre de ses
fonctionnaires a dégringolé. Il y a pénurie de personnel. On a
comprimé les postes dans les régions.

Par conséquent, si le gouvernement prévoit l'accroissement
des activités dans les transports tout en réduisant les moyens
de surveillance et d'entretien, il est entendu que nous allons
soulever ces questions. Je me moque bien franchement de ce
qu'a dit le ministre des Transports. Ce que je veux voir dans le
budget des dépenses, c'est ce qu'il a fait vraiment. Je peux vous
dire, monsieur le Président, qu'il n'a pas réalisé les objectifs
qu'il avait annoncés. Voilà où est le problème.

Le président suppléant (M. Paproski): Je regrette d'annon-
cer que la période des questions et des commentaires est main-
tenant écoulée.

Je donne la parole au secrétaire parlementaire du ministre
des Transports (M. Kilgour).

M. Kilgour: Je me levais pour faire une remarque ou poser
une question, monsieur le Président. Vous dites que c'est trop
tard?

M. Gauthier: Il a déjà fait un discours.
Le président suppléant (M. Paproski): Nous avons mainte-

nant repris le débat. L'honorable secrétaire parlementaire
demande-t-il la parole?

M. Gauthier: Il a déjà parlé.

Le président suppléant (M. Paproski): Veuillez m'excuser.
Je donne la parole au député de St. Catharines (M. Reid).

M. Joe Reid (St. Catharines): Monsieur le Président, je
prends la parole au sujet du projet de loi C- 18 en reconnaissant
qu'il vise à rendre l'industrie du transport et le commerce
canadien plus concurrentiels. Je voudrais attirer l'attention de
la Chambre sur un aspect particulier de ce projet de loi, le
gardien incorruptible de la sécurité et de l'intérêt public, à
savoir le nouvel Office national de transport établi en vertu de
la Partie 1 du projet de loi. Les députés d'en face en ont déjà
traité, je pense.

Comme les députés le savent, ce nouvel office va remplacer
la Commission canadienne des transports, de sorte qu'il
devient en effet un organisme de remplacement mais qui fonc-
tionnera de manière très différente. Ce ne sera pas un orga-
nisme de réglementation au même titre que la CCT. Il servira
cependant de médiateur des transports et, comme je l'ai déjà
dit, le gardien de l'intérêt public. Ses pouvoirs lui permettent
de veiller à ce qu'on respecte la loi, d'établir de nouveaux
règlements si l'intérêt public est menacé par des initiatives
dangereuses ou l'absence de concurrence. Il pourra faire
enquête sur les griefs, fixer les tarifs pour les services concur-
rentiels, donner accès aux marchés et fournir des services de
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